E  (3.22)  Lutter contre le décrochage et l'abandon scolaire précoce

Types de bénéficiaires éligibles :

Etablissement d’enseignement de l’Education nationale et de l’Agriculture et leurs regroupements et organismes ayant passés des conventions de partenariat avec l’Etat, associations, collectivités territoriales

Types d’opérations éligibles : 

Pour répondre aux objectifs de lutte contre le décrochage et l’abandon scolaire précoce, le FSE intervient prioritairement en cofinancement des actions telles que :
La prévention de l’illettrisme ; scolarisation des élèves primo-arrivants, des élèves handicapés, 
La prévention du décrochage scolaire : création d’observatoires du décrochage et des ruptures de formation,

Des démarches locales innovantes de lutte contre la déscolarisation telles que les

écoles ouvertes par exemple ou d’autres dispositifs de finalité similaire,

Les actions de rescolarisation, de resocialisation, notamment dispositifs relais, d’accompagnement, de médiation, de remobilisation des savoirs de base,

L’aide à la construction de projets professionnels, découverte de l’entreprise et des filières professionnelles, acquisition de méthodologie pour l’insertion professionnelle,

Des actions d’ingénierie destinées à l’adaptation des enseignements et des pédagogies pour les publics fragilisés, pour certains publics en difficulté.

Ciblage et critères de sélection :

En priorité sur les jeunes les plus fragilisés, comme ceux issus des ZUS, des zones rurales, les  primo arrivants et les jeunes présentant un handicap 
Prise en compte des éléments de concentration du PO : 

Concentration sur les innovations et expérimentations

Modalités de prise en compte des priorités transversales : Les actions soutenues doivent permettre de proposer une solution d’intégration des jeunes dans la vie professionnelle en veillant à lutter contre toutes les formes de discrimination.
Taux plafond d’intervention : voir tableau en annexe

Service instructeur : 
DIRECCTE UT pour les projets locaux ou départementaux
DIRECCTE UC pour les projets régionaux ou interdépartementaux
